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Salaire correct exigé

Nul besoin de l'« observatoire de la rémunération » des enseignants évoqué par le ministre pour savoir que les
enseignants français sont parmi les moins bien payés d'Europe. Nous avons, dès le début 2018, alerté sur la
situation salariale des personnels de l'éducation nationale.

Nous demandons un rattrapage des salaires (dégel de la valeur du point d'indice), le doublement de l'indemnité de
suivi et d'orientation des élèves et l'alignement des indemnités des psyEn, professeurs documentalistes et CPE sur
ce montant et des mesures telles que le l'augmentation de l'indemnité de résidence.
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